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Procédure  
Suivi comptable des achats 

PGI ODOO 

 
Les factures d’achat reçues nécessitent un contrôle rigoureux. 
La saisie des commandes se fait via le PGI. 
 
Les factures d’achats auprès de nos fournisseurs de marchandises qui proposent un escompte de 3% et 
dont le montant est < à 1000 € TTC sont réglés au comptant. 

 

 

Réception de la facture fournisseur – Action du gestionnaire des achats 
 

CONFIRMER la facture fournisseur générée à partir du bon de commande 
 
 Confirmer la facture fournisseur en prenant soin de contrôler les informations (date, référence de 

la facture -n° facture fournisseur-, lignes de facture, condition de règlement, réductions, date 

d’échéance, etc.) 

 Brouillon : la facture n’est pas confirmée c’est-à-dire validée.  Elle peut être modifiée à tout 

moment 

 Comptabilisé : la facture est « confirmée ». Elle ne peut plus être modifiée. L’écriture comptable est 

créée automatiquement. Il est possible de la visualiser depuis l’onglet « Écriture comptable » 

 

 
 

 

Validation du règlement (paiement fournisseur) 
 

 Enregistrer un paiement lorsque la facture est payée 
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Factures de frais généraux (hors commande) 
 

La facture n’a pas donné lieu à une commande (ex : facture téléphone, facture électricité, frais 

bancaires, etc.). Il convient de passer l’écriture comptable directement dans le PGI 

 

Facturation / Comptabilité / Divers – Pièces comptables 

 Renseigner la référence de la pièce comptable (n° de facture + partenaire) 

 Indiquer la date de la facture 

 Saisir l’écriture comptable 

 

 
 

 

 

 

 

 

Suivi comptable par l’assistant de gestion  
 

• Suivi des règlements et de la trésorerie 

• Contrôle de certaines des écritures générées dans le journal des achats et le journal de 
banque. 

• Inscription dans le tableau de contrôle des anomalies constatées et notification au 
responsable 

 

 

 
 

 


